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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement de l’Arrondissement de La Cité-Limoilou
sur l’urbanisme afin d'assurer sa concordance au Programme particulier
d'urbanisme pour l'entrée de ville du quartier Saint-Roch, tel que modifié par le
Règlement modifiant le Règlement sur le plan directeur d'aménagement et de
développement relativement au Programme particulier d'urbanisme pour
l'entrée de ville du quartier Saint-Roch, R.V.Q. 2936. Les modifications
concernent plus particulièrement les zones 12005Hc, 12007Mb et 12013Ma,
lesquelles sont situées approximativement à l’est de la rivière Saint-Charles, au
sud de la rue de la Pointe-aux-Lièvres, à l’ouest de la rue de la Croix-Rouge et
au nord de l’autoroute Laurentienne.

Ainsi, la zone 12013Ma est agrandie à même une partie de la zone 12005Hc
afin d’y inclure les lots numéros 1 479 369 et 1 479 370 du cadastre du
Québec, sis aux 210 et 220, rue Lee.

Dans les zones 12005Hc et 12013Ma, les usages des groupes C3 lieu de
rassemblement, P1 équipement culturel et patrimonial, P3 établissement
d’éducation et de formation, P5 établissement de santé sans hébergement,
I2 industrie artisanale, une centrale de production thermique et un service de
lave-auto à la main situé à l'intérieur d'un stationnement intérieur ou
souterrain ne sont plus autorisés. En ce qui concerne les usages des groupes
C20 restaurant et C21 débit d’alcool, ils doivent dorénavant être limités à une
superficie de plancher maximale de 1 000 mètres carrés par bâtiment. De plus,
une aire de stationnement autorisée à titre d’usage associé doit désormais être
souterraine. En outre, la hauteur minimale d’un bâtiment principal est réduite
à sept mètres. En ce qui concerne son implantation, la marge avant est établie
à 1,5 mètre et les normes relatives à la marge latérale, à la largeur combinée
des cours latérales ainsi qu’à la marge arrière sont retirées. Le pourcentage
d’aire verte minimale est haussé à 20 %, tandis que le pourcentage minimal
d’occupation du sol est réduit à 35 %. Par surcroît, un nombre maximal de
1,1 case de stationnement par logement est désormais autorisé pour un usage
de la classe Habitation. Ensuite, un bâtiment principal dérogatoire protégé qui
est détruit, devenu dangereux ou qui a perdu au moins 50 % de sa valeur à la
suite d’une cause hors du contrôle du propriétaire ne peut plus être reconstruit
ou réparé et l’exercice d’un usage dérogatoire, à l’intérieur d’un bâtiment
principal protégé qui a été reconstruit ou réparé, ne peut plus être repris.
Enfin, l’abattage d’un arbre en cour arrière ou en cour latérale est maintenant
autorisé pourvu qu’il reste, après cet abattage, au moins un arbre dans ces
cours pour chaque tranche de 100 mètres carrés.

Plus spécifiquement dans la zone 12005Hc, une garderie ou un centre de la
petite enfance est désormais autorisé. Ensuite, un usage dérogatoire protégé
exercé dans un bâtiment ne peut plus être remplacé par un usage dérogatoire
du même groupe ou d’un groupe qui a un degré d’incidence égal ou inférieur.
Enfin, l’interdiction d’installer une enseigne pour un service de lave-auto à
l'extérieur du bâtiment dans lequel il est exercé est retirée. Pour la zone
12013Ma, les usages des groupes H2 habitation avec services communautaires



et C10 établissement d’hébergement touristique ne sont plus permis. La hauteur
maximale d’un bâtiment principal est réduite à 21 mètres et aucun
surhaussement n’est dorénavant autorisé. Enfin, l’aménagement d’une aire de
stationnement devant une façade d’un tel bâtiment est maintenant prohibé.

Dans la zone 12007Mb, l’implantation d’un projet d’ensemble sur un lot et
une salle de réception en usage associé à une salle de spectacle sont désormais
autorisées. De plus, un service de lave-auto situé à l'intérieur d'un
stationnement souterrain, la vente de propane en usage associé à un usage du
groupe C2 vente au détail et services et une aire de stationnement intérieure
associée à un usage autorisé ne sont plus permis. La hauteur maximale d’un
bâtiment principal est réduite à 34 mètres et sa hauteur minimale est établie à
dix mètres. La marge avant est fixée à quatre mètres et le pourcentage d’aire
verte minimale est haussé à 15 %. Le pourcentage minimal du nombre de cases
de stationnement qui doivent être situées à l’intérieur d’un bâtiment dont les
côtés sont fermés par des murs est fixé à 80 %. Un nombre maximal de 1,1 case
de stationnement par logement est désormais autorisé pour un usage de la
classe Habitation et l’aménagement d’une aire de stationnement devant une
façade d’un bâtiment principal est maintenant prohibé. En outre, un bâtiment
principal dérogatoire protégé qui est détruit, devenu dangereux ou qui a perdu
au moins 50 % de sa valeur à la suite d’une cause hors du contrôle du
propriétaire ne peut plus être reconstruit ou réparé et l’exercice d’un usage
dérogatoire, à l’intérieur d’un bâtiment principal protégé qui a été reconstruit
ou réparé, ne peut plus être repris. Aussi, une construction ou un équipement
pour l’enlèvement des matières résiduelles, autre qu’un contenant de matières
résiduelles, peut être implanté n’importe où sur un lot. Enfin, l’interdiction
d’installer une enseigne pour un service de lave-auto à l'extérieur du bâtiment
dans lequel il est exercé est retirée.



RÈGLEMENT R.C.A.1V.Q. 421

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
L’ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR
L’URBANISME RELATIVEMENT AUX ZONES 12005HC, 12007MB
ET 12013MA AUX FINS DE SA CONCORDANCE AU
PROGRAMME PARTICULIER D’URBANISME POUR L’ENTRÉE
DE VILLE DU QUARTIER SAINT-ROCH

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE L’ARRONDISSEMENT
DE LA CITÉ-LIMOILOU, DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. L’annexe I du Règlement de l’Arrondissement de La Cité-Limoilou sur
l’urbanisme, R.C.A.1V.Q. 4, est modifiée au plan numéro CA1Q12Z01, par
l’agrandissement de la zone 12013Ma à même une partie de la zone 12005Hc
qui est réduite d’autant, tel qu’illustré au plan numéro RCA1VQ421A01 de
l’annexe I du présent règlement.

2. L’annexe II de ce règlement est modifiée par le remplacement des grilles
de spécifications applicables à l’égard des zones 12005Hc, 12007Mb et
12013Ma par celles de l’annexe II du présent règlement.

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



ANNEXE I
(article 1)

PLAN NUMÉRO RCA1VQ421A01
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SERVICE DE LA PLANIFICATION
DE L'AMÉNAGEMENT ET
DE L'ENVIRONNEMENT

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par : Échelle :

R.C.A.1V.Q. 421

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR L'URBANISME
EXTRAIT DU PLAN CA1Q12Z01

ANNEXE I  -  ZONAGE

No du plan :

S.R. 1:3 000
RCA1VQ421A012020-12-11

±
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ANNEXE II
(article 2)

GRILLES DE SPÉCIFICATIONS
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Ru 1 E e

2200 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

Maximal

65 log/ha

Minimal

R1 Parc

Une aire de stationnement est associée à un usage autre qu'un usage de la classe Habitation - article 197
Un bar est associé à un restaurant - article 221
Un spectacle ou une présentation visuelle est associé à un restaurant ou un débit d'alcool - article 223
Une piste de danse est  associée à un restaurant ou un débit d'alcool - article 224
Un bar sur un café-terrasse est associé à un restaurant  - article 225
Une aire de stationnement autorisée à titre d'usage associé doit être souterraine - article 200
Un logement est associé à certains usages -article 194
La distance minimale prescrite entre deux établissements destinés à des usages du groupe C21 débit d'alcool est de 50  mètres - article 299
Garderies et centres de la petite enfance

Usage associé :

Usage contingenté :
Usage spécifiquement autorisé :

1.5 m

C20
C21

Restaurant
Débit d'alcool

1000 m²
1000 m²

S,R
S,R

75 % 20 %21 m7 m

H1 Logement

Isolé

Minimum 

En rangée

Type de bâtiment

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

X
Projet d'ensemble

C1
C2

Services administratifs
Vente au détail et services

1000 m²
1000 m²

S,R,2
S,R,2

Jumelé

Maximum 

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Superficie maximale de plancher
 de l'aire de consommation

par établissement par bâtiment Localisation Projet d'ensemble
COMMERCE DE RESTAURATION ET DE DÉBIT D'ALCOOL

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

Superficie maximale de plancher

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Deux bâtiments accessoires peuvent être adossés ou jumelés - article 569

Une clôture ajourée à au moins 80% ou une haie peut être implantée en cour avant à la limite du lot - article 518

L'installation d'un auvent ou d'un parasol est autorisée au-dessus d'un café terrasse - article 507

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

Localisation d'un café-terrasse - article 554

Une construction ou un équipement pour l'enlèvement des matières résiduelles qui n'est pas visé aux articles 164 à 168.0.1, peut être implanté n'importe où sur un lot - article 537

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

H2 Habitation avec services communautaires

Nombre de chambres ou de logements
 autorisés par bâtiment

4 m²/log20 %35 %

2,2+

Projet d'ensemble

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade d'un bâtiment principal est prohibé - article 633 
Le stationnement doit être situé à l'intérieur à au moins 80 %  - article 585

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Urbain dense

TYPE 

ENSEIGNE

Type 3 Rue principale de quartier

TYPE

Maximum 
Minimum 

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Localisation

Par bâtiment

12005Hc

Un nombre maximal de 1,1 case de stationnement est autorisé par logement pour un usage de la classe Habitation - article 597
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Ru 1 E e

2200 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

Maximal

65 log/ha

Minimal

R1 Parc

La location d'une chambre à une clientèle de passage est associée à un logement - article 178
Une aire de stationnement est associée à un usage autre qu'un usage de la classe Habitation - article 197
Un bar est associé à un usage du groupe C3 lieu de rassemblement - article 212
Un bar est associé à un restaurant - article 221
Un spectacle ou une présentation visuelle est associé à un restaurant ou un débit d'alcool - article 223
Une piste de danse est  associée à un restaurant ou un débit d'alcool - article 224
Un bar sur un café-terrasse est associé à un restaurant  - article 225
Un restaurant est associé à un usage du groupe C3 lieu de rassemblement - article 210
Une aire de stationnement autorisée à titre d'usage associé doit être souterraine - article 200
Une salle de réception est associée à une salle de spectacle - article 215
La distance minimale prescrite entre deux établissements destinés à des usages du groupe C21 débit d'alcool est de 50  mètres - article 299

Usage associé :

Usage contingenté :

4 m

P1
P3
P5

Équipement culturel et patrimonial
Établissement d'éducation et de formation
Établissement de santé sans hébergement

C20
C21

Restaurant
Débit d'alcool

100 m²

34 m10 m

H1 Logement

Isolé

Minimum 

En rangée

Type de bâtiment

Nombre de logements autorisés  par bâtiment

2,2+
Localisation

X
Projet d'ensemble

C1
C2
C3

Services administratifs
Vente au détail et services
Lieu de rassemblement

300 m²

C10
C12

Établissement d'hébergement touristique général
Auberge de jeunesse

Jumelé

Maximum 

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Nombre maximal d'unités

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 

COMMERCE D'HÉBERGEMENT TOURISTIQUE

Superficie maximale de plancher
 de l'aire de consommation

par établissement par bâtiment Localisation Projet d'ensemble
COMMERCE DE RESTAURATION ET DE DÉBIT D'ALCOOL

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 

PUBLIQUE Superficie maximale de plancher

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

Superficie maximale de plancher

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

H2 Habitation avec services communautaires

Nombre de chambres ou de logements
 autorisés par bâtiment

4 m²/log15 %35 %

2,2+

Projet d'ensemble

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Urbain dense

TYPE 

ENSEIGNE

Type 6 Commercial

TYPE

Maximum 
Minimum 

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Localisation

Par bâtiment

12007Mb

Un nombre maximal de 1,1 case de stationnement est autorisé par logement pour un usage de la classe Habitation - article 597
Le stationnement doit être situé à l'intérieur à au moins 80% - article 585
L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade d'un bâtiment principal est prohibé - article 633
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AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Deux bâtiments accessoires peuvent être adossés ou jumelés - article 569

Une clôture ajourée à au moins 80% ou une haie peut être implantée en cour avant à la limite du lot - article 518

L'installation d'un auvent ou d'un parasol est autorisée au-dessus d'un café terrasse - article 507

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

Localisation d'un café-terrasse - article 554

Une construction ou un équipement pour l'enlèvement des matières résiduelles qui n'est pas visé aux articles 164 à 168.0.1, peut être implanté n'importe où sur un lot - article 537

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

12007Mb 
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Ru 1 E e

2200 m²

Administration

2200 m²

Vente au détail

2200 m²

Par établissement

 

Maximal

65 log/ha

Minimal

R1 Parc

Une aire de stationnement est associée à un usage autre qu'un usage de la classe Habitation - article 197
Un bar est associé à un restaurant - article 221
Un spectacle ou une présentation visuelle est associé à un restaurant ou un débit d'alcool - article 223
Une aire de stationnement autorisée à titre d'usage associé doit être souterraine - article 200
Un bar sur un café-terrasse est associé à un restaurant  - article 225
Un logement est associé à certains usages -article 194
Une piste de danse est  associée à un restaurant ou un débit d'alcool - article 224

Usage associé :

  1.5 m  

C20
C21

Restaurant
Débit d'alcool

1000 m²
1000 m²

 
 

S,R
S,R

    21 m7 m  

H1 Logement  

Isolé

 Minimum  

En rangée

 

Type de bâtiment

  

Nombre de logements autorisés  par bâtiment Localisation

X
Projet d'ensemble

C1
C2

Services administratifs
Vente au détail et services

1000 m²
1000 m²

 
 

S,R,2
S,R,2

Jumelé

Maximum 

Localisation Projet d'ensemblepar établissement par bâtiment 
COMMERCE DE CONSOMMATION ET DE SERVICES

Superficie maximale de plancher
 de l'aire de consommation

par établissement par bâtiment Localisation Projet d'ensemble
COMMERCE DE RESTAURATION ET DE DÉBIT D'ALCOOL

RÉCRÉATION EXTÉRIEURE

USAGES PARTICULIERS

USAGES AUTORISÉS

Superficie maximale de plancher

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Largeur minimale

minimale maximale minimal maximal

Pourcentage minimal 
de grands logements

DIMENSIONS DU BÂTIMENT  PRINCIPAL

Deux bâtiments accessoires peuvent être adossés ou jumelés - article 569

Une clôture ajourée à au moins 80% ou une haie peut être implantée en cour avant à la limite du lot - article 518

L'installation d'un auvent ou d'un parasol est autorisée au-dessus d'un café terrasse - article 507

Protection des arbres en milieu urbain - article 702

Localisation d'un café-terrasse - article 554

Une construction ou un équipement pour l'enlèvement des matières résiduelles qui n'est pas visé aux articles 164 à 168.0.1, peut être implanté n'importe où sur un lot - article 537

BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES DE DENSITÉ Superficie maximale de plancher Nombre de logements à l'hectare

 20 %35 %

DIMENSIONS GÉNÉRALES

Largeur combinée des cours 
latérales

Marge 
arrièreMarge avant

Marge 
latérale

POS
minimal

Pourcentage 
d'aire verte
minimale

Superficie 
d'aire 

d'agrément

NORMES D'IMPLANTATION GÉNÉRALES

Le stationnement doit être situé à l'intérieur à au moins 80 %  - article 585

STATIONNEMENT HORS RUE, CHARGEMENT OU DÉCHARGEMENT DES VÉHICULES

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

HABITATION

Hauteur Nombre d'étages

 2 ch. ou + ou
 85m² ou +  

 3 ch. ou + ou 
105m² ou +

mètre %

NORMES D'IMPLANTATION

Par bâtiment

Urbain dense

TYPE 

ENSEIGNE

Type 3 Rue principale de quartier

TYPE

RÈGLEMENT DE L'ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU SUR L'URBANISME
GRILLE DE SPÉCIFICATIONS

Par bâtiment

12013Ma

Un nombre maximal de 1,1 case de stationnement est autorisé par logement pour un usage de la classe Habitation - article 597
L'aménagement d'une aire de stationnement devant une façade d'un bâtiment principal est prohibé - article 633
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, sera soumis pour adoption un

règlement modifiant le Règlement de l’Arrondissement de La Cité-Limoilou sur
l’urbanisme afin d'assurer sa concordance au Programme particulier
d'urbanisme pour l'entrée de ville du quartier Saint-Roch, tel que modifié par le
règlement R.V.Q. 2936. Les modifications concernent plus particulièrement les
zones 12005Hc, 12007Mb et 12013Ma, lesquelles sont situées
approximativement à l’est de la rivière Saint-Charles, au sud de la rue de la
Pointe-aux-Lièvres, à l’ouest de la rue de la Croix-Rouge et au nord de
l’autoroute Laurentienne.

Ainsi, la zone 12013Ma est agrandie à même une partie de la zone 12005Hc
afin d’y inclure les lots numéros 1 479 369 et 1 479 370 du cadastre du
Québec, sis aux 210 et 220, rue Lee.

Dans les zones 12005Hc et 12013Ma, les usages des groupes C3 lieu de
rassemblement, P1 équipement culturel et patrimonial, P3 établissement
d’éducation et de formation, P5 établissement de santé sans hébergement,
I2 industrie artisanale, une centrale de production thermique et un service de
lave-auto à la main situé à l'intérieur d'un stationnement intérieur ou
souterrain ne sont plus autorisés. En ce qui concerne les usages des groupes
C20 restaurant et C21 débit d’alcool, ils doivent dorénavant être limités à une
superficie de plancher maximale de 1 000 mètres carrés par bâtiment. De plus,
une aire de stationnement autorisée à titre d’usage associé doit désormais être
souterraine. En outre, la hauteur minimale d’un bâtiment principal est réduite
à sept mètres. En ce qui concerne son implantation, la marge avant est établie
à 1,5 mètre et les normes relatives à la marge latérale, à la largeur combinée
des cours latérales ainsi qu’à la marge arrière sont retirées. Le pourcentage
d’aire verte minimale est haussé à 20 %, tandis que le pourcentage minimal
d’occupation du sol est réduit à 35 %. Par surcroît, un nombre maximal de
1,1 case de stationnement par logement est désormais autorisé pour un usage
de la classe Habitation. Ensuite, un bâtiment principal dérogatoire protégé qui
est détruit, devenu dangereux ou qui a perdu au moins 50 % de sa valeur à la
suite d’une cause hors du contrôle du propriétaire ne peut plus être reconstruit
ou réparé et l’exercice d’un usage dérogatoire, à l’intérieur d’un bâtiment
principal protégé qui a été reconstruit ou réparé, ne peut plus être repris.
Enfin, l’abattage d’un arbre en cour arrière ou en cour latérale est maintenant
autorisé pourvu qu’il reste, après cet abattage, au moins un arbre dans ces
cours pour chaque tranche de 100 mètres carrés.

Plus spécifiquement dans la zone 12005Hc, une garderie ou un centre de la
petite enfance est désormais autorisé. Ensuite, un usage dérogatoire protégé
exercé dans un bâtiment ne peut plus être remplacé par un usage dérogatoire
du même groupe ou d’un groupe qui a un degré d’incidence égal ou inférieur.
Enfin, l’interdiction d’installer une enseigne pour un service de lave-auto à
l'extérieur du bâtiment dans lequel il est exercé est retirée. Pour la zone
12013Ma, les usages des groupes H2 habitation avec services communautaires



et C10 établissement d’hébergement touristique ne sont plus permis. La hauteur
maximale d’un bâtiment principal est réduite à 21 mètres et aucun
surhaussement n’est dorénavant autorisé. Enfin, l’aménagement d’une aire de
stationnement devant une façade d’un tel bâtiment est maintenant prohibé.

Dans la zone 12007Mb, l’implantation d’un projet d’ensemble sur un lot et
une salle de réception en usage associé à une salle de spectacle sont désormais
autorisées. De plus, un service de lave-auto situé à l'intérieur d'un
stationnement souterrain, la vente de propane en usage associé à un usage du
groupe C2 vente au détail et services et une aire de stationnement intérieure
associée à un usage autorisé ne sont plus permis. La hauteur maximale d’un
bâtiment principal est réduite à 34 mètres et sa hauteur minimale est établie à
dix mètres. La marge avant est fixée à quatre mètres et le pourcentage d’aire
verte minimale est haussé à 15 %. Le pourcentage minimal du nombre de cases
de stationnement qui doivent être situées à l’intérieur d’un bâtiment dont les
côtés sont fermés par des murs est fixé à 80 %. Un nombre maximal de 1,1 case
de stationnement par logement est désormais autorisé pour un usage de la
classe Habitation et l’aménagement d’une aire de stationnement devant une
façade d’un bâtiment principal est maintenant prohibé. En outre, un bâtiment
principal dérogatoire protégé qui est détruit, devenu dangereux ou qui a perdu
au moins 50 % de sa valeur à la suite d’une cause hors du contrôle du
propriétaire ne peut plus être reconstruit ou réparé et l’exercice d’un usage
dérogatoire, à l’intérieur d’un bâtiment principal protégé qui a été reconstruit
ou réparé, ne peut plus être repris. Aussi, une construction ou un équipement
pour l’enlèvement des matières résiduelles, autre qu’un contenant de matières
résiduelles, peut être implanté n’importe où sur un lot. Enfin, l’interdiction
d’installer une enseigne pour un service de lave-auto à l'extérieur du bâtiment
dans lequel il est exercé est retirée.


